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vais. foi qui veadralmnt de la boisson à des mi. dytr expoiées, la vente an jeune Foxseml. coObstiue.t.elle une illégalité?
lier ctjAm.-Vit-al Raby, épicier, le Le Défendeur, Invoque la bonne foi

Défendeur, est nccusé d'avoir illégale. de son épouse. Adoptant comme vraie,
mnent vendu un bari de bière à Thomas la dépositio i du charretier David, j'ad.Fox, enfant mineur, le2 olidrir ets-la-bonne-foi--de-madame--Raby-,-

Cette offense est prévue par Ilartjcîe mais cela peut-il sauver le Défende .r
901 des Statuts Refondus dela Province d'une cond imnation?
de Québec, de 1888. Les précédents que je connais m'amè-

Le Défendeur plaide- qu'il 6 ait ab- nent à résoudre cette question dans la
sent, que, la ventesa été faite de bonne ilégdtive.
foi par son épouse, laquelle croyait que C'est* ainsi qu'elle a été décidée en
le dit Fox avait plus de 21 ans. 1873 dans la -cause de Fitzpatrick et

Fox jure. qu'il était accom iagnà de Kerby, 42 IlCrown Cases Reserved," p.
Adilan Ryan, son ami,' ggé, lui aussi,, 132; e n 1880, dans 1a cause de La Reine
de moins de 21 ans. V8. Bihop, Law Journal Report-r, page>

Tous deux déclarent que -le baril de* 4 5; ea 1888, dans la cause de Batte v8.
bièré a été payé ufne piastre, l'argent. Armstead, Cox. vol. 16, pa-ie 418.
étant fourni par Ryan, et qu'ils ont reçu Toutes ces autorités vont à consicrerla bière-au coin d'une ruelle aboùtisiant le principe: IlNo lcnowledge 18 noà la rie Canning, sufivant-la demande defonse.el en d'autres termes, la con-'
qu'ilse en avaienit faite à madame Raby. naissance coupable qu'a une personne

Osias David, .charretier, employé par de l'illégalité d'unie action résulte de la
le Défendeur, dit qu'il a rencontré les violation môme de la loi.

jdeux jeunes gens au coin"de cette ruelle Le Défendeur invoque un autre mo~yenet qu'il leur a remis le baril de bière dans les termes suivants: Si une per-à cet endroit, -parce quýjjB l'ont exigé sonne qui indique n endrait à un épi-
*~mais que ses !nas'tructions étaient de leý cier 1pour délivrer les objets vendus,

porter auNXo 1W. Ply mouth Grove. . cet énlcierne vend pas à la personne qui
Il affirme aissi 'que' la somme d9une donne l'ordre mais à celle qui habite la

piastre ne couvre q'ue le contenu du maison indiquée pour la livraisoi i des
baril et que le prix ordinair~e dh'nn baril effets-el
de bière estde deux dollars. Il serait danigereux d'adnmettre cette

Le Défendeur tire de ce fait un aru doctrine. Ce serait'la défense de toutes
ment: Nour; n'aurions paq, dit-il, ivré les per4onnés de mauvaiîe foi qui livre-
la bière pour une. piastre au coin d'une raient dé ebissuti à des mineurs.
ruelle; nous ne la vendions qu'un dol- Danîs tous les cas, p)our ne parler que
lar parce q e -nous étions. certains de dut oas qui iloui occupe, madame Raby
lavoir le baill au No 120 Plymouth n'a pris aucune précaution pour vûir siGrove. le jeune Fox était le mandataire de

J'ai entendu làtémoîgnagedemadatne .quelqu'un; elle n'a inscrit aucun nomRaby .9sotis réserveP> Après avoir bien dans ses livres; elle s'est conentée de
eiaiiÙ6 la qd*fstion, je me vois obligé prendre le numéro de la rue Pêymouth

'de déeider.que la fenue'du Défendeur qu'on lui a 1jpdiqué.
ne Peut être témoin dans une -cause der Ma conclusion est donc que le Défon-.ce 'genre. La prohibition contenue à deur doit être déclaré eauptble.
l'article 1048 est .formelle. Depuis je suis heureux de dire cependanit, vu
l'anmendemgint de 1898, le Défendeur "la position.du- Défendeui dinsIle com.-

-Peut être témoin, 's'ill est muni d'une merce et l.eAssociatioti dei épicier,., vu
*licence. aussi la banne foi de son 60quse, que

'Le législateur' n'a' pas étendu cette j'adopte la manière de voir de la dé-;
exCeption à la femme du Défendeur. fense quant à l'alaplication de lit p63na-

Je ne puis* adepter la prétention de la lité.défense que la charte de la cité m'auto- Le Défendeur est passible d'une
rise à appliquer la Code de Procédure amende de $150, d'après l'.trticle 901;
Civile, à l'espèce. cela veut dire qu'une p6nalit6..jjoiuidre

C'eSt la Loi des Licences seule qui' peut être limposée.
doit me guider. La jurisurudence établie par les'juges

Au reste, le- témoignage de madame des Sesions à Montréal, reconnatt cette
Raby n'a pas une grande importance. inter'prétationi comme bien fondée.
Elle ne fait qune dire ce qui a été énoncé Le Défendeur n'aura ài payer que 810
50118 forme d'argument par le procureur d'amende et- les frais. A défaut. de pais-
de l'accusé.' mnt de cette amende, leDéfendeur sera

Dans les circonstances qui viennent emprisonné' pendant trois mois.


